
DEMANDES PRÉSENTÉES DANS LE CADRE D’UN CONTRAT 

(DOSSIERS DÉPOSÉS AVANT LE 9 MARS 2020)

COMMUNE - OPÉRATION
MONTANT

TRAVAUX € HT
SUBVENTION

DÉPARTEMENTALE
1) AUCAMVILLE
Aménagement d'un cheminement 
piétonnier le long de la route de 
Beaumont de Lomagne sur la RD 3. 
OPAA/00001604

114 800 € 114 800 x 20 % =
22 960 €

2) CAUSSADE
Aménagement urbain : place des 
AnciensCombattants- 1ère tranche
OPAA/00001089

393 196 € 185 000 x 20% =
37 000 €

3) L'HONOR DE COS
Aménagement des centres bourgs de
Léribosc et Loubéjac
OPAA/00001504

180 000 € 180 000 x 20 % =
36 000 €

4) LABASTIDE ST PIERRE
Réaménagement de l'avenue Jean 
Jaurès-1ère tranche
OPAA/00001789

362 783 € 185 000 x 20 % =
37 000 €

5) MOISSAC
Démolition du bâtiment 107 et 
aménagement de la rue du Cul 
Roussol.-1ère tranche
OPAA/00001684

345 524 € 185 000 x 20 % =
37 000 €

6) MONTAIGU DE QUERCY
Aménagement de la rue de l'Hôtel 
de Ville de la Côte Forte à la RD 2.
OPAA/00000839

87 570 €
87 570 x 20 % =

17 514 €

7) MONTECH
Aménagement des espaces publics 
sur le site de la Papeterie 
(phase 2/tranche 1).
OPAA/00000942

262 570 € 185 000 x 20 % =
37 000 €

8) NÉGREPELISSE
Aménagement paysager VRD du 
complexe socioculturel et sportif 
Aimé Padié  – 1ère tranche
OPAA/00001047

667 720 € 185 000 x 20% =
37 000 €

9) NOHIC
Aménagement du stationnement et 
de la circulation des piétons dans le 
centre bourg. 
OPAA/00001613

17 744 € 16 244 x 20% =
3 248 €



COMMUNE - OPÉRATION
MONTANT

TRAVAUX € HT
SUBVENTION

DÉPARTEMENTALE

10) REYNIES
Réhabilitation complète de la place 
du Souvenir.
OPAA/00001315

80 935 €
80 935 x 20% =

16 187 €

DEMANDES PRÉSENTÉES DANS LE CADRE D’UN CONTRAT 
(2 ÈME TRANCHE)

(DOSSIERS DÉPOSÉS AVANT LE 9 MARS 2020)

COMMUNE - OPÉRATION
MONTANT

TRAVAUX € HT
SUBVENTION

DÉPARTEMENTALE
11) LABASTIDE ST PIERRE
Réaménagement de l'avenue Jean 
Jaurès.
OPAA/00001850

362 783 €
177 783 x 20 % =

35 556 €
Observation : 1ère tranche de dépense subventionnable plafonnée à 185 000 € examinée à la 
présente commission permanente dans le cadre de la liquidation de l’enveloppe 2016-2020.
12) MONTAIGU DE QUERCY
Aménagement de l'avenue St Martin
OPAA/00000841

274 878 € 89 878 x 20 % =
17 975 €

Observation : 1ère tranche de dépense subventionnable plafonnée à 185 000 € examinée à la 
commission permanente du 2 juillet 2019.
13) MONTAUBAN
Aménagement du cœur de ville sur 
les allées de l'Empereur et place 
Foch.
OPAA/ACO04061

1 585 383 € 185 000 x 20 % =
37 000 €

Observation : 1ère tranche de dépense subventionnable plafonnée à 185 000 € examinée à la 
commission permanente du 30 avril 2019.
14) SAINT PORQUIER
Aménagement de la rue des 
Platanes.
OPAA/00001708

539 082 €
185 000 x 20 % =

37 000 €
Observation : 1ère tranche de dépense subventionnable plafonnée à 185 000 € examinée à la 
commission permanente du 12 novembre 2019.
15) C.A GRAND MONTAUBAN
Aménagement du cœur de ville sur 
les allées de l'Empereur et place 
Foch à Montauban.
OPAA/ACO04062

5 699 105 € 185 000 x 20 % =
37 000 €

Observation : 1ère tranche de dépense subventionnable plafonnée à 185 000 € examinée à la 
commission permanente du 30 avril 2019.

16) C.C GRAND SUD TARN-ET-
GARONNE
Aménagement des abords et mise en
lumière de l'équipement touristique 
de la Pente d'Eau de Montech.
OPAA/ACO04189

553 000 €
185 000 x 20 % =

37 000 €

Observation : 1ère tranche de dépense subventionnable plafonnée à 185 000 € examinée à la 
commission permanente du 13 novembre 2018.



DEMANDE PRÉSENTÉE
DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE CLASSIQUE

(DOSSIER DÉPOSÉ AVANT LE 9 MARS 2020)

COMMUNE - OPERATION
MONTANT 

TRAVAUX € HT
SUBVENTION

DEPARTEMENTALE

17) BRESSOLS
Création d'un cheminement piéton 
chemin de Cauty.
OPAA/00001704

94 898 € 94 898 x 20 % =
18 979 €

DEMANDE PRÉSENTÉE DANS LE CADRE 
DE LA POLITIQUE CLASSIQUE

(2 ÈME TRANCHE) 
(DOSSIER DÉPOSÉ AVANT LE 9 MARS 2020)

COMMUNE - OPERATION
MONTANT 

TRAVAUX € HT
SUBVENTION

DEPARTEMENTALE

18)  C.A GRAND MONTAUBAN
Aménagement de la place de 
Falguières à Montauban.
OPAA/ACO04064

432 703 €
122 000 x 20 % =

24 400 €

Observation : 1ère tranche de dépense subventionnable plafonnée à 122 000 € examinée à la 
commission permanente du 4 juin 2019.

TOTAL : 525 819 €

      Le Président

Christian ASTRUC


